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19 a 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

• ) Agence Régionale de Santé 
Martinique 	tkl 

Fort-de-France, le 	i; AOUÎ 2022 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 

ARRETE N° ARS — 2022 - A3`3 

portant autorisation de dispensation à domicile d'oxygène à usage médical. 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5 et L.5232-3; 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 

l'oxygène à usage médical; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme Viguier en qualité 

de Directeur général de l'Agence régionale de santé de Martinique; 

Vu l'avis du Conseil central de la Section E de l'ordre national des pharmaciens en date du 6 

juillet 2022 ; 

Considérant la demande, en date du 27 mai 2022, présentée par la société SOS Oxygène 

Martinique (groupe SOS Oxygène), sise 352 avenue Antoine Vitez à Fort-De-France (97 200), en 

vue d'obtenir l'autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical, pour 

l'établissement implanté à la même adresse. Cette demande a été enregistrée à la même date 

au vu de l'état complet du dossier; 

Considérant qu'au vu des pièces du dossier, les conditions techniques de fonctionnement 

apparaissent satisfaisantes et permettent d'autoriser l'activité demandée ; 

Considérant que la demande susmentionnée a reçu un avis favorable du Conseil central de la 

Section E de l'ordre national des pharmaciens ; 

ARRETE 

ARTICLE ter : La société à responsabilité limitée SOS Oxygène Martinique, dont le siège est 

situé 352 avenue Antoine Vitez à Fort-De-France (97 200), est autorisée à dispenser à domicile 

de l'oxygène à usage médical pour le site de rattachement implanté à la même adresse, selon 

Siège 
Centre d'Affaires « AGORA » 

ZAC de l'Etang Z'Abricot — Pointe des Grives 

CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 

Tél : 05.96.39.42.43 

Site Internet : www.ars.martinique.sante.fr  
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les modalités déclarées dans la demande susvisée, sur l'aire géographique du département de 

la Martinique. Le site de rattachement ne comporte pas de sites de stockage annexe. 

ARTICLE 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de 

demande d'autorisation doit faire l'objet d'une déclaration auprès de l'Agence Régionale de 

Santé. Les autres modifications font l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation auprès de 

l'Agence Régionale de Santé. 

ARTICLE 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions 

de l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 

l'oxygène médical. Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la 

suppression de la présente autorisation. 

ARTICLE 4: Dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés ou de 

sa publication pour les tiers, la présente décision peut faire l'objet 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé de 

Martinique; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé ; 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Martinique, 12 rue du Citronnier 

Plateau Fofo CS 17103 97271 Schoelcher Cedex. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours- 

citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr  

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision. 

ARTICLE 5 : Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Martinique est chargé de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié intégralement au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de Martinique. 
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Le Directeur Général de 
G>~OMa<~Q l'Agence Régi , ..I de Sa 

~~AARTINIQU tn 
	 de .,.a 	'eue 

Z. 	b 
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